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Position commune : l’accord scélérat
Après plusieurs mois de négociations le MEDEF, la CGPME, l’UPA et les 5 confédérations syndicales dites représentatives ont proposé à la signature des participants un texte appelé « position commune » sur la réforme de la représentativité syndicale dans notre pays.
Cette réforme voulue par l’Etat et souhaitée ardemment par l’UNSA, aboutie de facto à l’éliminer à brève échéance de la scène syndicale.

Le MEDEF, la CFDT et la CGT viennent et eux seuls de signer la « position commune »

Ce trio infernal que tout sépare idéologiquement, politiquement, a ainsi les mains libres pour liquider les autres syndicats jugés « petits » : FO, la CGC et la CFTC ne s’y sont d’ailleurs pas trompés en refusant de signer ce texte. 

La représentativité interprofessionnelle actuelle repose sur un arrêté de 1966 qui fige la liste des prétendants à s’asseoir à la table des négociations nationales, siéger dans les organismes paritaires…
Oui il fallait abroger cet arrêté, mais pas le remplacer par un système encore plus injuste, qui exige des organisations syndicales plus récentes et ou plus petites à cumuler  des critères (audience, ancienneté de 2 ans dans l’entreprise, au moins 10% de voix aux élections professionnelles pour signer des accords…)  qui faute de les obtenir tous dans un délai très court les condamnent à disparaître..

Le 17 avril 2008 les bureaux nationaux de la CFE-CGC et de l’UNSA ont approuvé le principe d’échanges entres elles pour rechercher la possibilité d’un rapprochement entre les deux organisations syndicales.
Cette solution est une première réponse à l’attaque sans précédent de la CFDT et de la CGT. Parler du mariage de la carpe et du lapin en parlant de l’éventuelle fusion CGC/UNSA c’est vraiment de la part de la CFDT se foutre du monde !

Quant à la CGT belle donneuse de leçons, apposer sa signature au coté du MEDEF dans le seul but de liquider notamment l’UNSA, SUD, la FSU etc., bel exemple de démocratie sociale !

Oui à la défense des travailleurs jurent THIBAUD et CHEREQUE la main sur le cœur, mort aux « petits » syndicats, défenseurs aussi des travailleurs.

Alors quel avenir pour l’UNSA-ANPE ?
 Nous avons depuis maintenant 10 ans apporté notre contribution au dialogue social dans notre établissement.

Par la signature d’accords sociaux, qui nous le pensons ont et vont améliorer la vie de nos collègues au quotidien, par la défense du service public de l’emploi au plus fort du débat parlementaire de cet hiver.

Nous pensons sans aucune prétention que notre présence a modifié significativement le rapport de force syndical à l’Agence. Les syndicats dits réformistes ont progressé et peuvent faire jeu égal avec ceux jugés plus contestataires, hier maitres du jeu.
C’est dans cet esprit que nous allons continuer notre route et elle est longue, parsemée d’embuches.

Les chantiers qui se profilent sont immenses, laisser le champ libre à la CFDT et à la CGT voire FO pour mener à bien la fusion entre l’ANPE et les ASSEDIC, jamais l’UNSA-ANPE n’y renoncera, mais si d’autres syndicats partageant nos valeurs veulent nous rejoindre ou nous suivre, alors pourquoi pas…  

Dominique NUGUES

Secrétaire général

Fait le 07 mai 2008







